MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU COLLEGE DE COURSON LES CARRIERES

Article IV-4 

La possession de biens personnels (baladeurs…) ne doit pas nuire au bon déroulement de la vie de l’établissement. Ils peuvent être utilisés dehors mais leur utilisation dans les locaux (salles de cours, 

salles de permanence, selfs, couloirs…) entraînera la confiscation de l’objet et il sera remis au responsable 

légal par le chef d’établissement.

L’utilisation des téléphones portables n’est plus autorisée dans l’enceinte de l’établissement (dans la 

cour et à l’intérieur des locaux). Ils doivent donc rester éteints et non visibles. Leur utilisation entraînera 

la confiscation de l’objet et il sera remis au responsable légal par le chef d’établissement.

Vu et pris connaissance,






La Principale

Le responsable légal











MO LAMBLE

